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IX. TRIÄKGULATIÖN GENERALE DU JURA,

par H. Hennet,

ingenieur-verificaleur du cadastre.

La triangulation du Jura fut decretee par le grand-conseil,
le 9 janvier 1846, dans le but de rattaclier a une base d'ope-
ration reguliere les triangulations communales devant servir
aux travaux geometriques du cadastre. II fallait aussi mettre
un terme au Systeme vicieux employe jusqu'alors dans les

triangulations des communes. Calculees cliacune sur au-
tant de bases differentes non reliees entr'elles mesurees

simplement a la chaine, quand de leur exactitude depen-
daient toutes les operations des geometres, ayant de plus
une orientation differente de commune ä commune, ces

triangulations rendaient impossible la formation d'un reseau
general embrassanl tout le pays ainsi que la jonction des plans

pour s'en servir d'une maniere reguliere et mathematique
dans de grandes operations.

La triangulation generale du Jura est appuyee sur les

signaux de la triangulation federate de premier ordre tires
de l'Ergebnisse der trigonometrischen Vermesrungen in der

Schweiz, par J. Eschmann, ingenieur federal, et public a

Zurich en 1840. Tous ses points sont calcules ä la meridienne
et ä la perpendiculaire de l'observatoire de Berne.

Les travaux furent commences en 1846 par M. Ch. Renard,
alors ingenieur-verificateur du cadastre du Jura, qui opera dans

une partie des districts de Laufon et de Porrentruy. Ayant
ete remplace dans ses fonctions en 1847 par M. le colonel

Buchwalder, celui-ci conlinua l'etablissement de signaux et
les observations sur ce dernier district, et enfin de 1849 ä

1857, ces travaux furent poursuivis et lermincs par nous
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dans les autres districts; en sorle qu'aujourd'hui Ie rcseau
est complet et s'etend sur tout le Jura bernois.

MM. Renard et Buchwalder firent les observations au

moyen d'uu theodolite repetiteur de 10» provenant de M.
Kern a Arau, dont les resultats sont satisfaisants ; elles com-
prennent les triangles Nos d ä 261 du registre; les autres
observations furent failes par nous avec un theodolite de 8"
de Ertel et fils, a Munich, reunissant la legerete ä une excel-
lente construction et division.

La triangulation generale se compose de 743 triangles
ayant servi de base i un canevas de detail dans 103
communes soumises ä l'arpenlage parcellaire depuis 1846, savoir:

District de Porrentruy 27 communes sur 37
Delemontet Laufon 24 35

D Moutier 26 J 35
> Courtelary 9 » 19

Saignelegier 14 S 17
y> Neuveville 3 I 5

103 J> 147

103

44

44 communes, cadastrees avant cette epoque en conformite
de l'ordonnance de 1827, ne possedent que des triangulations
de detail d'orienlalion differente.

Les sommets des triangles de la triangulation generale sont

assures par des pierres bornes taillees et plantees profonde-
ment. Outre ces points, on a determine 128 clochers et clo-
chetons el 315 objets invariables tels que bornes de

communes et d'etats, pignons et angles de maisons, poteaux, &c.
Les lignes trigonomelriques etablies dans le Seeland en

1847 par M. le colonel Buchwalder en vue du dessechement

des marais, ont parfaitement servi ä la triangulation deiaillee
des communes des districts de Bienne et de Büren; leur rac-
cordement au rcseau general s'est opere avec la plus grande
exactitude.
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La ligne meridienne de l'observatoire de Berne, a laquelle
sont aussi rapportes les signaux determines pour la carte
federale, divise le Jura du sud au nord en deux parties inegales.

Cette ligne passe a 922m 42° a l'ouest du signal Haasen-

matt; a 19m S3 ä Test du signal Montvalat, situe sur Grandval;
ä I35m 5 ä l'est du centre de la cbeminee de l'auberge de

Cremines ; eile passe entre Yicques et Courchapoix et se di-
rige vers la Bourg, ä 16Gm 48 ä l'ouest du clocheton.

Relativement ä la perpendiculaire, tous les points trigono-
m&riques s'en ecartent dans la direction du nord, en partant
d'une distance de lS,000m environ de Berne.

Les resultats des operations trigonomelriques du pays sont
inscrits dans le registre ä ce destine divise en deux parlies.
La premiere comprend : les Nos des triangles et de leurs

cotes, la designation des points, les angles les lögariihmes
des cotes, le N° des bases et la longueur des cötes en metres.

La seconde partie renferme le nom des points et des

communes sur lesquelles ils se trouvent places les azimuts les

coordonnes reclangulaires et la hauteur au-dessus du niveau
de la mer des points les plus remarquables.

Ce registre est accompagne d'une feuille du canevas tri-
gonomelrique.

X. SUR Li mm DE FER

lie Bienne - ScheenbüM

par A. Merian, Ingenieur.

Messieurs!

La reunion de notre Sociele me fournit l'occasion de

signaler ä votre attention un fait d'un grand interet pour le

Jura tout entier ; il s'agit d'une question de cliemin de fer.
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